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ou de leur reddition soient mis de côté, annulés ou modifiés en
tout ou en partie ; mnais le surintendant ne s'engagera dans
nunne telle poursuite avant d'avoir mis en demeure les com.
missaires d'écoles ou syndics d'écoles, suivant, le cas, par un
avis signé par lui et à eux signifié par un huissier de la cour
supérieure,t lequel signifiera tel avis aux personnes dénomnuées
dans tel avis, en personne on A domicile, d'intentereux-mêmes
la dite poursiite, dans le délai indiqué dans tel avis,et ce délai
passé, si les connmissaires ou syndics n'ont pas intenté telle
poursuiite, le surintendant, le fora, Le surintendant pourra
intervenir dans toute telle puourstite intentée par les dits
commissiros ou syndies, pour surveiller la procedulire judicii.
re et la faire avancer, s'il y a lieu. Les poursuites ou interven-
tion que fera le surintendant an vertu de cette section seront
aux frais des commissaires d'écoles ou syndics d'écoles.

Les cautions des secrtaires.trésoriers pourront aussi être
mis en cause dans toute action dirigée contre un secrétaire.
trésorier par le surintendant.

:,7. Le surintendant, lorsqu'il le jugera néessaire, pourra
ussi poursuivre en son nom les coimnissaires ou syndics d'e.

les qui refusent ou négligent de payer a aucun instituteur le
alaire on partie de son salaire qui lui est dî, et dans ce cas le

surintendant demandera ci justice le montant dîé conmue mîne
dette personînelle û lui due, et il se trouvena substitué à tel
instituteur pour telle fin, et le jugement rendu contre telles
enrporations scolaires sera exécuté par voie ordinaire d'exécu.
tion ou par saisie-arrét ou de toute autre manière que peuvent
s' exécuter les jugements contre telles corporations scolaires;
et, le surintendant. remettra la somme reçue à la partie intére.
s.e, déduction faite de tous frais.

35. Les livres de compte dans chaque municipalité scolaire,
seront tous dans la forme et d'après les formules qui seront
dèterninées par le surintendant, et non autrement.

39. Lorsqu'une municipalité scolaire a été formée et qu'elle
se compoise de partie de diverses autres municipalités et que lo
rôle d'evaluation en force dans chacune de ces dernières muni.
cipalités ne se trouve pas uniforme ou que la propriété y est
portée à une valeur plus considérable dans l'une que dans
Vautre, dans ce cas les commissaires ou syndics d'écoles de la
nouvelle municipalité scolaire, dans le cours les deux mois qui
suivront leur nomination, feront fairel'évaluation des propriétés
situées dans la municipalité scolaire, par trois personnes coin
pétentes qui agiront comme cotiseurs; et lorsque le rôle d'éva-
luation sera termné les cotiseurs le déposeront au. bureau du
secrétaire-trésorier des conunissaires dl'écoles qui donnera avis
publie de tel dépôt, et dans les vingt jours suivant tel avis,
toite personne intéressée. pourra en faire Pinspection ; et à
l'expiration de ces vingt jours, le rôle d'évaluation sera homo.
logué leJaclo, mais les commissaires pourront, amender le rôle
quand ils lejugeront a propos après avoir donné un avis publie
do hucitjouirs, du jour et de l'heure de la session pendmnt
laquelle ils feront cet amendement; et ce rôle étant certifié
par les cotiseurs en présence d'un juge de paix, qui le signera,
deviendra et sera le rôle d'évaluation qui servira de base au
rôle de cotisations des dits commissaires ou syndics d'écoles, et
il restera en force jusqu ce que l'autorité municipale rurale
en ait fait et préparé un suivant la loi.

10. Lorsqu'un arrondissement est divisé par la création d'un
nouvel arrondissement, oi d'une nouvelle municipalité, la partie
où est située la maison d'école en garde la propriété, et si elle
a été construite à frais communs, elle fait A l'autre ilue remise,
<dont le montant est établi ait prorata de l'évaluation loncière
les propriétés des parties intéressées. . , , . , . .

1. La mme régle estsuivie lorsque la minorité religieuse se
déclare dissidente la majorité gardant, a moiis d'une entente
du contraire avec la ninorité, la dite maison d'école, moyennant
tine remise fixée comme susdit

!. Dans l'un ou dans l'auttre (ies deux cas, les comnissaires
ou syndics d'écoles de la municipalité où' est située la dite
mlaison chargent, trois personnes comnptentes d'en faire l'esti.
mation, ainsi que lu terrain sur lequel elle est construite, si ce
terrai 'a pas été acquis Atitre gratiuit, et cette estimation,
approuvée pal' eux sera fliale

3. Si aprés cette estimatiol, les intéressés ne s'accordent1pas
enoore, i y aura appel ait surintendant, et celui.ci, is et
possession de la susdite estimtation.et d'une copie atuthtentique
du rôle d'évaluation, des , propriétés de touîq les intéressés,
Sprononcera cen derier ressort'<.(1 - on ) , ?

M. David Lefehre, iàstittr t Ste, ir:mle d' .\aski

nonp ., nons écrit g u'il èlq' des abeill depuis dix lins
et fiute, après vette Iongne experie il ne petit qIe
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St gliss'e uni flaute las l'impression du p'oc'
verbal des dances tit conseil de l'instriiction publique,
page 214 dî dernier rapjport du sirintendant. On a
inmprité ' qi'anttaci aspirant ,ne soit nonié inspecteuir
S'il, p es d'ensei or de mis ihits de cinq an.
Lisez :s' il cessé eh'.

Alliv t'•eee I fient ilots

Oit lit dans le Comrrier du Canalld'
-Dans le dernier niuiméro duNaturalisle, à l'ari'e

lIstruction pulie, nous lisons ce qlui suit
Il est regrettable que île tels documents (lnpport dii

Surintendan d'e lducation ipour 1875-t6) s'oient si tardi-
'emen t livrés nu pubilic. Atten dre C 1877 pour fti re

connalltre ce qu'1tait nos écoles ent 18î5, c'est à peu près
servir la noitarude au dessert. Potrquni ce rapport ( l

u rut tenîdanl, qui doit étte prèsentt au coin mnettcemuient
le chaque session, n'pst.il pas litvr au publiblic1un1 mois oti

deux lotit tt aplus aprs chaque sessioin ' "
Le Cotrrierr du d('onala relève, 'e tenreoche dans les

fermes stivants
M. le ll'dcntîur tit, Natmuriliste voudra bien iois

pernmllr' dle liui rai remarquer <Ilie le lapp'ot (l
rntendan t de 1l'idcation oulietr I875-73 nous fait

connaitre ce q n'étaient nos écoles jusqu'au premier juillet
1816 qu'il a été présenté à la dernière session, et qu'il at
été Ilvré nu public avant le 27 févriir, mitls dle <e deux
mois après la session.

M. le St'iitendanit de I'lEiucation, loin. d'encourir
auctun blime, imérite doiîn les félicitationss de toute la
pr'esse îbon r avoir fait publier si poncluellement ce rapport
de 1870-70i. qui est si v'olhnninueux. et t'enfermna quoi, qlu'ou
iiSe, ds e'nseignermuelts d'unle très.grande luinportanîce sur
lîli'intrctioni publu ique dl la provitce de' Québec.
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